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Synthèse 
 

Les problèmes liés aux soins de santé sont aujourd'hui plus complexes que jamais et requièrent 

l'unité et la flexibilité  de toutes les parties prenantes pour mener à bien une vision élargie de la 

santé et des soins de santé.  

 

Tout d’abord, la nouvelle Commission des objectifs de soins de santé entamera bientôt ses travaux. 

Le Comité de l’assurance appelle explicitement à un échange intensif d'informations et à une 

répartition claire des rôles. Cela, pour que le Comite de l’Assurance à travers les différentes 

commissions puisse répondre aux objectifs de soins de santé et aux différents défis se posant et faire 

des propositions au Conseil Général afin qu’il prenne les décisions.  

 

Le comité de l’assurance souhaite faire passer 3 messages clefs.  

 

Premièrement, le Comité de l’assurance a établi un budget pour 2024, dans des conditions de travail 

difficiles. Pour se conformer à l’article 39 de la loi AMI, il présente une proposition de budget 24 qui 

tient compte du cadre budgétaire tout en constatant qu’il n’existe aucun nouveau moyen disponible 

pour cet exercice malgré les engagements du Gouvernement actuel.  Conformément aux discussions 

entreprises depuis mars 2021 sur une trajectoire budgétaire pluriannuelle, le Comité de l’assurance 

formule également des indications pour l’exercice 2025.  

 

Pour 2024, la norme de croissance fixée à 2,5% a été diminuée à 2 %, ce qui correspond à une 

diminution de l’objectif budgétaire de 169 millions d'euros. Parallèlement, deux corrections 

technique, respectivement de 125 et 100 millions d'euros ont été décidées générant un total de 225 

millions de  montants non affectables. La moitié des mesures d’appropriate (40 millions d'euros) 

care n’a pas pu être réinvestie dans les soins de santé en 2024 et la moitié des montants des 

corrections linéaires a aussi été rendue indisponible. Enfin, les économies de 250 millions d'euros 

dans le secteur pharmaceutique sont structurelles et sortent également de l’objectif budgétaire. Le 

total de l’ensemble de ces montants se chiffre à presque 700 millions ce qui est plus élevé que l’effet 

de la norme de croissance sur le budget 2024 (676 millions d'euros).  

Or, la déclaration gouvernementale précisait que « la norme légale de croissance doit non seulement 

être affectée pour financer l’effet de volume de la demande mais doit aussi permettre de nouvelles 

initiatives de soins qui contribueront à la réalisation des objectifs de santé qui ont été fixés et à la 

réduction de la facture du patient ». Force est de constater qu’elle est inapplicable dans les 

conditions actuelles du cadre budgétaire décidé par le Gouvernement en octobre 2022 et en mars 

2023.   

 

En résumé, la norme de croissance a été ramenée à 0% créant donc une marge inexistante pour des 

nouvelles initiatives, peu de clarté était énoncée sur la disponibilité de certains montants (ex : 

dernière correction technique intégrée tardivement dans les ET de septembre et non de juin, etc). 

Les soins de santé contribuent donc déjà à la réduction du déficit budgétaire fédéral. 
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Pour fournir des soins de qualité et mettre en œuvre des politiques de soins de santé saines, il est 

nécessaire de disposer d’un budget suffisant, laissant des marges réelles pour des nouvelles 

initiatives. 

 

Par ailleurs, une partie de ce définancement  de presque 700 millions est réalisée sur des sous-

consommation conjoncturelles (notamment due au Covid) alors que les besoins structurels sont très 

importants et que la croissance des dépenses des soins de santé reprend. Le Comité demande 

instamment au Gouvernement et au Conseil Général de revoir l’effort conséquent déjà fourni par 

l’ensemble des secteurs de la santé à la maîtrise du budget et de créer une marge suffisante dans le 

budget 2024.  

Enfin, il est encore possible que de nouvelles dispositions ou décisions ayant un impact sur le budget 

entrent en vigueur après la présentation de cette proposition. En tant que Comité de l’assurance, 

nous regrettons ce cadre de travail budgétaire qui rend le travail de la concertation difficile et 

incertain.   

Deuxièmement, la pénurie de personnel soignant s'aggrave, résultant d'une part du grand nombre 

de départs de la profession et d'autre part des entrées trop faibles; un des plus grands problèmes de 

notre système actuel. Le Comité de l'assurance demande au Conseil général de travailler sur une 

série d'initiatives visant à rendre le travail du soignant viable et à veiller à la qualité et à 

l’accessibilité des soins, notamment en protégeant la durabilité du travail et en améliorant les 

conditions de travail. 

 

Troisièmement, le Comité de l’assurance souhaite investir dans trois domaines prioritaires pour le 

budget 2024 :  

• Le bien-être, le respect et « la durabilité » du personnel soignant  

• L’accès aux soins  

• Les soins de santé de mentale  

 

Par ailleurs, il propose qu'à l'avenir, sur base des domaines prioritaires du rapport du groupe de 

travail "Quintuple Aim" et du rapport du Comité scientifique, des objectifs SMART soient formulés 

collectivement en matière de soins de santé, avant  d’élaborer un programme d'action approprié 

pour ces objectifs et d’y associer in fine un budget . Chaque secteur et professions seront invités à 

réfléchir à leur contribution, à la réalisation de l'objectif, et à la recherche de  de solutions 

innovantes afin que les ressources disponibles soient mieux utilisées. 
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1. Introduction 
 

Notre système de santé est soumis à des défis majeurs. Nous sommes confrontés à des crises 

multiples (énergie, climat, la guerre en Ukraine), aux conséquences de la pandémie ainsi que à de 

nombreux défis structurels comme la crise de la santé mentale ou la pénurie du personnel soignant.  

Néanmoins, nous continuons à  viser des objectifs de  santé et de qualité de vie élevés  pour tout un 

chacun. Chaque décision politique en matière de soins de santé est fondamentale et doit être guidée  

par les besoins actuels et futurs de la population belge, la “durabilité”  des prestataires de soins de 

santé1, une condition sine qua non, et par les ressources financières dont notre société dispose ou 

est prête à mettre  à disposition. Notre système de soins de santé doit être durable, viable et 

résilient.Pour cela, des changements fondamentaux dans l’organisation des soins sont nécessaires. 

En 2008, notre pays a ratifié la Charte de Tallin.2 Conformément au document “Santé 2020 : un 

cadre politique européen”3, le gouvernement fédéral vise à réduire les inégalités en matière de 

santé et à mettre en place une co-gouvernance pour la politique de santé.4  

Le 1er mars 2021, nous avons lancé une co-création pour la trajectoire budgétaire 2022-2024 qui a 

donné lieu à un rapport du groupe de travail Quintuple Aim5 et un rapport du Comité Scientifique6.  

Tous deux proposent le Quintuple Aim7 comme cadre de référence pour toutes les décisions futures 

au sein des différents organes de l'INAMI. Le Comité de l’assurance est convaincu que avec les 

initiatives conjointes de planification pluriannuelle, l'introduction d'objectifs de soins de santé et des 

programmes d'actions appropriées, il réalise son rôle de cogestionnaire. 

Nous devons être conscients que les problèmes que nous devons résoudre aujourd'hui sont 

beaucoup plus complexes qu'il y a quelques décennies et qu'il est donc préférable de les aborder 

 
1 Entendue comme la durabilité des ressources humaines 
2 “The Tallinn Charter: Health Systems for Health and Wealth”: The Tallinn Charter: Health Systems for Health 
and Wealth (who.int) 
3 « Santé 2020 : un cadre politique européen » : Health2020 (Long) (Fre) (who.int) 
4 Voir l’accord gouvernemental du 30 septembre 2020: « L’objectif est de réduire, d’ici 2030, de minimum 25% 
les inégalités de santé entre les personnes les plus favorisées et les moins favorisées en matière d’espérance 
de vie en bonne santé, de réduire le taux de mortalité évitable de 15%, et de revenir dans le « top 10 » 
européen en ce qui concerne le nombre d’années de vie en bonne santé, tout en garantissant une très bonne 
accessibilité et une bonne couverture. Nous établirons des objectifs de santé, en concertation avec les entités 
fédérées et les acteurs de la santé  ainsi qu’un système de monitoring avec une possibilité d’ajustement.” 
5 Rapport du groupe de travail Quintuple Aim: Microsoft PowerPoint - 20220206 Rapport Final - FR.pptx 
(fgov.be)https://www.riziv-
inami.fgov.be/SiteCollectionDocuments/rapport_werkgroep_quintuple_aim_meerjarenbegroting.pdf 
6 Rapport van het Wetenschappelijk Comité: rapport_comite_scientifique_budget_pluriannuelle.pdf (fgov.be) 
7 Les objectifs du Quintuple Aim sont: 

• la qualité des soins, telle que vécue par la personne ayant besoin de soins et d'assistance 

• la santé de la population 

• le rapport coût-efficacité, c'est-à-dire le rapport entre les ressources déployées et les valeurs réalisées 

• l'équité dans la société, en accordant une attention particulière à l'accessibilité des soins de santé au 
sens large (c'est-à-dire pas seulement financière) et à l'inclusion des différentes formes de diversité 

• le bien-être des professionnels de la santé 
INAMI. Février 2022. Rapport final “Trajectoire budgétaire pluriannuelle pour l’assurance soins de santé 2022-
2024”. P. 195. 

https://www.who.int/europe/publications/i/item/WHO-EURO-2008-4229-43988-62011
https://www.who.int/europe/publications/i/item/WHO-EURO-2008-4229-43988-62011
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/327883/9789289000406-fre.pdf;sequence=1
https://www.inami.fgov.be/SiteCollectionDocuments/rapport_groupe_travail_quintuple_aim_budget_pluriannuelle.pdf
https://www.inami.fgov.be/SiteCollectionDocuments/rapport_groupe_travail_quintuple_aim_budget_pluriannuelle.pdf
https://www.riziv-inami.fgov.be/SiteCollectionDocuments/rapport_werkgroep_quintuple_aim_meerjarenbegroting.pdf
https://www.riziv-inami.fgov.be/SiteCollectionDocuments/rapport_werkgroep_quintuple_aim_meerjarenbegroting.pdf
https://www.inami.fgov.be/SiteCollectionDocuments/rapport_comite_scientifique_budget_pluriannuelle.pdf
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ensemble. Il s'agit également d'informer et de sensibiliser la population et les usagers des soins de 

santé pour que le système de santé devienne plus performant. 

A partir du 1er janvier, la Commission des objectifs de soins de santé contribuera à la réalisation de la 

politique de (soins de) santé. Le Comité de l'assurance demande un échange suffisant entre la 

Commission, le Comité de l'assurance et le Conseil général afin que le Comité de l'assurance puisse 

également apporter sa contribution et répondre à tous les défis auxquels est confronté notre 

système de soins de santé.  

 

2. Progrès en matière de méthodologie 
 

Pour parvenir à un système de soins de santé centré sur le patient et à des conditions de travail 

durables pour les prestataires de soins, il est nécessaire que le Conseil général ait une vision globale 

de l'élaboration des politiques de santé. Cela permet de fixer des priorités conjointement avec tous 

les acteurs concernés, de trouver des solutions innovantes aux problèmes prioritaires du système de 

soins de santé et d'utiliser au mieux les ressources disponibles. Une telle vision à long terme permet 

également de garantir qu'il y aura toujours suffisamment de prestataires de soins de santé de 

qualité et d'établissements de soins capables de fournir des soins de qualité. Une vision à long terme 

de notre système de soins de santé augmentera également son efficacité et réduira le risque 

d'insoutenabilité.  

 

La proposition du Comité de l’assurance au Conseil général pour le budget des soins de santé 2024 

est un exemple de processus participatif au sein du Comité de l’assurance, c'est-à-dire basé sur une 

concertation conjointe et une réflexion collective. Nous soulignons la valeur ajoutée de ce processus 

parce qu’il facilite l’échange de points de vue et l’élaboration de propositions soutenues par tous les 

secteurs. Ce premier exercice sera encore optimisé dans les années à venir.  

 

A. Objectifs de soins de santé prioritaires 
 

Situation 

Sur la base d'une première enquête structurée réalisée en 2021, le groupe de travail Quintuple Aim 

a proposé les domaines prioritaires suivants pour améliorer les performances du système de santé :  

- accessibilité aux soins de santé 

- soins préventifs,  

- soins intégrés et centrés sur le patient  

- soins de santé mentale 8.  

Le Comité Scientifique a recommandé les domaines d'application suivants:  

- prévention, 

- santé mentale,  

 
8 INAMI. Février 2022. Rapport final “Trajectoire budgétaire pluriannuelle pour l’assurance soins de santé 2022-
2024”. P. 74-84. 
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- inégalités sociales et financières dans l’accès aux soins de santé, 

- pourcentage de soins considérés comme « inappropriés » et  

- durabilité du système à long terme9.  

Fin 2021 et fin 2022, le Conseil général a retenu les thèmes suivants pour la trajectoire budgétaire 

2022-2024, à savoir  

- la prévention secondaire et tertiaire via les soins intégrés , 

- les soins financièrement accessibles 

- les soins physiquement accessibles, y compris les actions visant à soutenir la viabilité 

financière du prestataire de soins et de l'établissement de soins. 

Nous avons lancé sept groupes de travail transversaux en 2022 pour élaborer les objectifs communs 

de soins de santé ainsi que le programme d'action pluriannuel. Un budget prévisionnel a été mis à 

disposition de chaque groupe de travail, qui sera complété (ou réduit) en fonction du surcoût du 

programme d'action pluriannuel. Au final, on constate une lenteur, compréhensible car ces trajets 

d’implémentation prennent du temps, mais la méthode aurait pu être meilleure (voir point suivant). 

 

Future méthode de travail 

À l'avenir, le Comité de l’assurance s'engage à formuler d'abord des objectifs de soins de santé 

SMART et à sélectionner des indicateurs pour les suivre avant de prendre des décisions budgétaires. 

Les indicateurs de suivi des objectifs peuvent être sélectionnés à court terme sur base de la 

littérature existante, comme les rapports de performance du KCE.  

 

Les objectifs de soins de santé permettent de mieux utiliser le budget existant ainsi que tout budget 

supplémentaire mis à disposition en vue de réaliser l'intégralité du Quintuple Aim. Les objectifs de 

soins de santé SMART sont formulés par le biais d'une concertation collective. Ensuite, chaque 

organisation professionnelle ou commission peut réfléchir à  la réalisation des objectifs de soins de 

santé et à la création de health value. Ceci peut également se faire ensemble pour trouver des 

solutions innovantes.  

 

B. Création de “health value” 
 

Situation  

Nous constatons que la manière dont les mesures appropriate care ont été appliquées dans le cadre 

du budget 2023 s’apparente davantage à une méthode d’économies structurelles plutôt qu’à un 

véritable exercice de réinvestissement (création de health value). Nous regrettons l’échec de cette 

méthode que nous avons pourtant soutenue.  

La création de « health value » additionnelle, s’appuie sur des principes tels que les bons soins 

prodigués au bon endroit. Ceci implique le désinvestissement des « inappropriate care », la réduction 

des variations de pratique, le recyclage des moyens résultant de la surutilisationet le 

 
9 INAMI. Février 2022. Vers un budget pluriannuel pour les soins de santé et des objectifs “soins de santé”. P. 
12-16. 
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réinvestissement dans la sous-utilisation. La sur- et sous-consommation des soins et médicaments 

sont combattues, entre autres par la promotion de l’innovation technologique.”10 

La création de “Health value” n’est donc pas synonyme de mesures d'économie. Au contraire, en vue 

de parvenir à des soins de santé durables, il devrait être convenu que les ressources  provenant des 

soins appropriés soient réinvesties dans le budget des soins de santé. Les soins appropriés 

impliquent également l’évaluation de projets pilotes (en temps opportun, mais avec suffisamment de 

temps) et donc une approche plus stricte de l'ancrage structurel des projets pilotes. 

Future méthode de travail 

Le Comité de l’assurance s'est engagé à aborder les soins appropriés de manière thématique et par 

le biais de la co-création. Il  propose de mettre en place les groupes de travail suivants en 2024 pour 

développer des objectifs de soins de santé SMART et des programmes d'action pluriannuels, 

appropriés : 

- une meilleure qualité de vie en fin de vie,  

- l'accessibilité des soins pour les jeunes,  

- Interventions précoces quand l’efficacité est prouvée 

 

C. Planning pluriannuel et techniques budgétaires pluriannuelles 
 

Situation 

La réalisation des objectifs de soins de santé, mesurer et réinvestir le “health value”, nécessite une 

planification pluriannuelle. 

Aujourd'hui, le budget des soins de santé n'est pas suffisamment transparent : des fonds peuvent ne 

pas être dépensés (temporairement ou non), la norme de croissance est modifiée , des corrections 

techniques sont décidées... Le budget des soins de santé est régulièrement ajusté et rend la 

planification pluriannuelle impossible, voire imprévisible.  

La technique de budgétisation ne nous aide pas non plus beaucoup. Le problème de la sous-

consommation implique que davantage d'initiatives auraient pu être prises. Implicitement, la sous-

consommation envoie le message aux secteurs de fournir de nombreux services de soins pour qu’isl 

maintiennent le budget alloué, ce qui va à l'encontre du principe de responsabilité sociétale. Il 

convient également d'adopter une vision plus transversale de la formulation du budget et 

d'examiner plus attentivement si un budget est nécessaire pour atteindre un objectif. 

Nous devrions considérer les soins de santé davantage comme un investissement plutôt que comme 

un coût. 

 
10 INAMI. Février 2022. Rapport final “Trajectoire budgétaire pluriannuelle pour l’assurance soins de santé 
2022-2024”. P. 193. 
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Future méthode de travail 

Une norme de croissance budgétaire suffisante doit être prévue chaque année, accompagnée par 

une autre méthode de travail, afin de répondre autant que possible aux besoins de la population en 

matière de soins. Cela implique de travailler avec une vision à long terme du budget des soins de 

santé, soutenue par toutes les parties prenantes, en accordant plus d'attention à la nature 

préventive et pas seulement curative des soins. Le Comité de l’assurance demande au Conseil 

général de discuter attentivement de la note de vision stratégique "L’avenir des soins de santé en 

Belgique"11  rédigée avec Living Tomorrow et les autres parties prenantes, lors d'une des prochaines 

réunions du Conseil général. 

 

D. Des choix axés sur des valeurs lors de l’élaboration du budget 
 

Situation 

Chaque fois que nous élaborons un budget, nous devons nous demander comment dépenser au 

mieux les ressources. Après tout, chaque choix implique aussi une perte.12  

L'évaluation économique de la santé est une technique d’analyse comparative qui vise à comparer 

de scénarios croisant coûts et effets sur la santé. Il s'agit de rechercher des gains maximaux de santé 

dans le cadre de possibilités budgétaires limitées. Néanmoins, les données ne sont pas toujours 

disponibles pour une évaluation économique de santé approfondi, mais en outre, on peut se 

demander ce que les soins apportent exactement en termes de qualité de vie pour le patient et son 

entourage. En effet, cette qualité est subjective et d’autant plus quand le concept de la santé est 

défini au sens large, incluant le bien-être, l'autonomisation, la résilience, la participation et le sens. 

Future méthode de travail 

Sur base de l'outil d'évaluation du Comité scientifique, de la Task Force Objectifs de soins de santé et 

de la Task Force Soins appropriés, une courte liste de critères a été établie pour effectuer des choix 

de priorités. Cette liste sera évaluée après l'exercice de cette année et améliorée l'année prochaine. 

Co-construction de l’exercice budgétaire 2024 

Cette proposition budgétaire a été construite avec l’ensemble des membres du comité de 

l’assurance. Quatre tables rondes ont été organisées pour réfléchir à différentes thématiques : 

domaine prioritaires, critères de sélection, message prioritaires aux gouvernement et les 100 

millions pour les conventionnés. 

 
11 INAMI. Note CSS 2020/234.  “L’avenir des soins de santé en Belgique – note de vision stratégique”. 2020. 
12 Coût d'opportunité : il s'agit de la perte d'effets sur la santé (meilleure santé ou meilleure qualité de vie) de 
la meilleure alternative possible par rapport à la décision prise concernant l'utilisation des ressources 
disponibles. 
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Les membres du comité de l’assurance ont définis les domaines prioritaires pour les objectifs de 

soins de santé suivants13 :  

• Le bien-être, le respect et la durabilité14 du personnel soignant 

• L’accès aux soins  

• Les soins de santé de mentale (focus spécifique sur les jeunes) 

Liste de critères :  

- doit être en ligne avec l'un des objectifs du Quintuple Aim (par exemple, ne pas introduire 

une mesure qui irait à l'encontre de l'égalité d'accès pour tous) 

- doit s'inscrire dans les domaines prioritaires/objectifs de soins de santé sélectionnés pour la 

législature, pour 2024, reflétés dans le rapport du groupe de travail "Quintuple Aim"15 ou le 

rapport du Comité scientifique16  

- être réalisable (risque - calendrier - clarté opérationnelle pour sa réalisation) 

- réduit les inégalités en matière de santé (la proposition ne s'adresse pas seulement aux 

groupes vulnérables, mais à tous, tout en mettant l'accent sur les groupes vulnérables) 

- réaliste en termes d'impact budgétaire 

- Indicateurs de suivi déjà disponibles : 

o Ces indicateurs sont contrôlés à des intervalles définis 

o Les indicateurs ne sont pas susceptibles d'être frauduleux 

o Proms + Prems 

o La proposition comprend une stratégie de sortie qui définit les conditions dans 

lesquelles elle doit être considérée comme ayant échoué (lorsque les indicateurs 

montrent un certain signal) et interrompue 

o La proposition comprend une stratégie de mise à l'échelle qui décrit comment, à la 

fin du délai, avec une évaluation réussie des indicateurs, l'initiative peut 

éventuellement être structurellement ancrée. 

- Accroître la participation des patients à leurs soins personnels 

- Impact administratif réaliste / simplification administrative 

- Sécurité du patient 

- L'EBM et l'EBP soutiennent l'initiative 

- Innovant 

- Effets multiplicateurs => l'investissement dans ce domaine a un effet sur d'autres secteurs 

 

 

 

 

 
13 Vous trouverez ci-joint la liste complète des domaines définis comme importants lors de la table ronde. 
(annexe 1) 
14 Entendue comme la durabilité des ressources humaines, pérennité des pratiques, longévité des carrières, 
total des soignants actifs, etc 
15  Microsoft PowerPoint - 20220206 Rapport Final - FR.pptx (fgov.be) 
16  rapport_comite_scientifique_budget_pluriannuelle.pdf (fgov.be) 

https://www.inami.fgov.be/SiteCollectionDocuments/rapport_groupe_travail_quintuple_aim_budget_pluriannuelle.pdf
https://www.inami.fgov.be/SiteCollectionDocuments/rapport_comite_scientifique_budget_pluriannuelle.pdf
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3. Autres messages pour le gouvernement  
 

Voici quelques thèmes pour lesquels nous soulignons qu'il est essentiel de les analyser en vue d'un 

système de santé plus performant. 

A. Le personnel de santé : to care for caregivers 
 

Le Comité de l'assurance souhaite que les conditions de travail actuelles des professionnels de la 

santé soient traitées en priorité.  

Nous demandons qu'une attention particulière soit accordée aux besoins structurels des 

établissements de soins de santé belges. De nombreux défis se profilent : l'impact post-covid sur le 

personnel, la pénurie de personnel, l'augmentation des coûts de l'énergie, des salaires et du 

matériel, l'augmentation des cyber-attaques, les normes et réglementations (européennes) 

supplémentaires, la mise en réseau, la réforme du financement des hôpitaux. 

Tous ces défis exercent une forte pression sur le secteur. Les plus de 150 000 ETP qui y travaillent le 

ressentent chaque jour17. C’est non seulement une réalité pour les prestataires de soins de santé 

travaillant dans les hôpitaux - médecins, infirmières, pharmaciens, personnel paramédical - mais 

aussi pour le personnel financier, informatique, logistique et administratif, ainsi que la direction. Les 

hôpitaux sont actuellement financièrement vulnérables alors que les investissements urgents ne 

peuvent plus être reportés. Il est donc non seulement essentiel, mais réellement urgent que nos 

hôpitaux renforcent leur cybersécurité. 

Le secteur hospitalier rappelle que les pensions légales constituent une charge énorme et croissante 

pour les hôpitaux publics et les hôpitaux privés qui utilisent du personnel statutaire. Ce problème 

fondamental nécessite une solution structurelle, en dehors du budget des soins de santé. 

La pénurie de soignants (notamment d'infirmières, de médecins généralistes, de gériatres, de 

psychiatres, etc.) pèse lourdement sur les conditions de travail de ceux qui soignent, ce qui entraîne 

une baisse de la qualité des soins et un grand risque d'aggravement de la pénurie, créant un cercle 

vicieux. Un traitement respectueux de chaque prestataire de soins de santé par les politiciens et la 

société est crucial et urgent et agir en termes de « sens » et d’amélioration des conditions de travail 

prévaut aujourd’hui sur le volet financier pour contrer cette tendance croissante d’une baisse de 

l'offre de soins. 

Travail valorisant 

Les professions de la santé peuvent être rendues plus attrayantes grâce à : 

- Une plus grande valorisation des professions des soignants et plus de respect du politique et 

de la société en générale envers eux. 

- Les environnements et les conditions de travail doivent être attractifs (adéquation entre 

staffing et charge de travail,  veiller à ce que les staffs soient complets, participation aux 

 
17 
https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/5.1_evolutie_van_het_aantal_betaalde_vte_per_
personeelscategorie-evolution_du_nombre_detp_payes_par_categorie_de_person.pdf 

https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/5.1_evolutie_van_het_aantal_betaalde_vte_per_personeelscategorie-evolution_du_nombre_detp_payes_par_categorie_de_person.pdf
https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/5.1_evolutie_van_het_aantal_betaalde_vte_per_personeelscategorie-evolution_du_nombre_detp_payes_par_categorie_de_person.pdf
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décisions, attention à la collégialité des relations entre professionnels du soin, amélioration 

des conditions des stagiaires, diminution des risques de burnout, etc)  

- La satisfaction au travail est directement corrélée aussi à la capacité d’effectuer des soins 

complets et de qualité  

- Une administration allégée pour permettre beaucoup plus d’attention au patient 

- Le partage des données pour des soins plus centrés sur le patient 

- Un temps suffisant pour des soins de qualité qui peuvent être mesurés par des indicateurs 

concrets (lorsqu'ils existent) et des temps suffisants pour permettre des relations humaines 

entre patients et soignants 

- Faire attention à l’atomisation des compétences : une réorientation en douceur d'une 

profession de soins à une autre lorsque c'est possible 

- Faire attention à une juste délégation des tâches 

- Mise à jour progressive de la nomenclature et des réglementations 

- Plus de confiance dans les prestataires de soins, y compris de la part des services de 

contrôle, en réalisant que les personnes exerçant une profession de soins se concentrent sur 

les autres 

- Une attention à la conciliation vie privée, vie professionnelle de chaque soignant. Les 

horaires des prestataires actuels sont différents ce qui a un impact sur le total de l’offre de 

soins disponible.  

- Une attention au vieillissement, tant des soignants que de la population qui aggrave la 

pénurie (moins de forces de travail et plus de demandes)  

- Attention au déconventionnement massif  
- La réduction de la violence dont on entend de plus en plus parler, la pénurie engendre de la 

violence qui à son tour impacte la pénurie. 
  

Rémunération équitable / la reconnaissance des professions 

Chaque prestataire de soins mérite une rémunération équitable pour son travail. Le Comité de 

l’assurance propose une méthodologie générique pour le calcul d'un honoraire équitable pour les 

prestations fournies ainsi que des coûts reliés tels que, par exemple, les frais de déplacement dans 

différents secteurs. 

B. Créer plus de confiance 
 

“Monitoring and evaluation of health system performance and balanced cooperation with 

stakeholders at alle levels of governance are essential to promote transparency and 

accountability.”18 

Le Comité de l’assurance demande : 

- Plus de confiance dans le travail des différentes commissions et dans la concertation entre 

toutes les parties prenantes ; 

- Une communication transparente sur la prise de décision ;  

- Une plus grande continuité entre les différentes législatures, en particulier dans le cadre 

d’un processus de réforme ; 

 
18 The Tallinn Charter: Health Systems for Health and Wealth”. 2008. P. 4. 
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- Plus de cohérence dans la politique de santé aux différents niveaux de gouvernement, avec 

plus de place pour la concertation et sans fragmentation. Cela permettrait d'améliorer 

l'efficacité de la prise de décision et de la mise en œuvre. Par exemple, en matière de 

prévention, il s'agit d'une compétence régionale, mais le dépistage du cancer du sein et les 

vaccins sont remboursés par l'INAMI ; 

- Des réglementations plus pratiques : une rationalisation bien pensée et bien fondée des 

réglementations et une utilisation efficace de l'enregistrement sont des instruments 

permettant d'obtenir des soins (de santé) plus efficaces; 

- Une plus grande transparence dans le processus budgétaire et le financement adéquat des 

obligations imposées, cf. les questions de pension dans les hôpitaux, les normes imposées 

supplémentaires, le paiement en temps voulu des révisions dans le secteur hospitalier... 

 

C. Sécurité tarifaire et accessibilité 
 

La sécurité tarifaire est un défi pour le modèle de concertation dans un contexte de pénurie 

budgétaire. Dans certaines régions, la sécurité tarifaire est devenue une réalité virtuelle. L'une des 

questions qui se posent est de savoir comment les prestataires de soins de santé non conventionnés 

peuvent continuer à assumer une certaine responsabilité sociale.  

Étant donné qu'une baisse du tarif de convention affecte les patients, il est urgent de trouver une 

solution pour une plus grande sécurité tarifaire et une répartition raisonnable de l'offre de soins. Le 

Comité de l’assurance souhaite être associé dès que possible à l'exercice de réflexion approfondie sur 

le modèle de convention. 19  

L'objectif est de réduire les inégalités de santé. Le Comité de l'assurance demande à un groupe de 

travail de réfléchir à l'accessibilité des soins au sens large. Il s'agit de l'accessibilité financière 

(réglementer et contrôler les paiements directs tels que les tickets modérateurs, les prestations en 

nature non remboursables et les suppléments), mais aussi de mieux atteindre les groupes les plus 

vulnérables et le personnel de santé qui travaille avec ces groupes de personnes. 

 

D. Innovation et numérisation 
 

Le groupe de travail Quintuple Aim a donné la définition suivante à l'innovation20: 

- L’ innovation dans les soins de santé se caractérise par la création d’une valeur ajoutée pour 

la santé (les soins de santé) via l’ introduction de quelque chose de nouveau ou par le 

renouvellement ; 

- Cette valeur ajoutée peut consister, entre autres, en une efficacité accrue, en une efficience 

améliorée. Elle est toujours vérifiée par rapport aux principes du quintuple aim et 

de  « health value » ; 

 
19 INAMI. 17 octobre 2022. Note CGSS 2022/064. Budget des soins de santé 2023. P. 13.  
20 INAMI. Février 2022. Rapport final “Trajectoire budgétaire pluriannuelle pour l’assurance soins de santé 
2022-2024”. P. 147. 
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- Il  s’ agit d’ un terme générique sous lequel de nombreux changements et améliorations sont 

regroupés ; 

- L’ informatique a un impact important sur l’ innovation et doit également être protégé en 

investissant dans la cybersécurité ; 

- Si l'on veut maintenir à niveau la qualité des soins de santé belges, il convient de dégager 

suffisamment d’ espace pour l'intégration de nouveaux produits et services; 

- Il doit être possible d'intégrer dans le système les nouveaux développements basés sur des 

preuves suffisantes, efficaces et qui ont une valeur ajoutée pour la santé ; 

- Pour que cela soit possible de manière standardisée, il faut convenir d'un cadre dans lequel 

agir. Avec des critères clairement définis pour que les propositions innovantes soient 

évaluées d’ une manière uniforme. 

 

L'une des innovations les plus urgentes basées sur les possibilités technologiques actuelles est la 

numérisation, afin de pouvoir améliorer la qualité des soins et de disposer de meilleures 

informations politiques grâce à un meilleur partage des données. À cet égard, nous nous référons au 

roadmap de l'e-santé, dont la prochaine version aura pour squelette la vision du Belgian Integrated 

Health Record (BIHR) et mettra l'accent sur la sécurité des données de manière plus générale. 

Enfin, il faut aussi être attentif aux budgets exogènes, par exemple de l'Europe, qui peuvent être 

activés pour l'aide aux soins et les projets d'innovation. 

 

E. Modalités d’indexation et masse d’index 
 

L'inflation croissante et les mécanismes d'indexation insuffisamment adaptés conduisent à une 

réduction de la qualité des soins. 

Le Comité de l’assurance a pris connaissance d'une analyse de l'INAMI sur les modalités 

d'indexation. Le Comité de l’assurance demande quelles sont les actions concrètes liées à cette 

analyse et qu’une réflexion soit entamée  sur certains secteurs non indexés tels que la marge des 

grossistes. 

Le Comité de l’assurance déclare en outre que la masse d’index a un potentiel de redistribution par 

secteur. Les coûts augmentent toujours, mais pas de la même manière pour tous les services de 

soins de santé. L'indexation ne doit donc pas nécessairement être appliquée de manière linéaire à 

tous les services. Etant donné que la concertation doit se faire secteur par secteur, il appartient à 

chaque commission des conventions et accords de faire des propositions sur la masse d’index, 

secteur par secteur. 

F. Les chantiers en cours et prévus 
 

Tout d'abord, les décisions ne peuvent être prises qu'en concertation avec les parties prenantes, y 

compris pour les secteurs pour lesquels il n'y a pas de commissions des conventions ou d’accord. Le 

Comité de l’assurance comprend la demande de reconnaissance de ces professions de santé : 

- Il y a plus de 14.000 ergothérapeutes et 7.000 diététiciens en Belgique. Les podologues et les 

orthoptistes sont moins nombreux. Ces 4 professions sont des professions de santé 
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reconnues et protégées ainsi que des professions de soins primaires selon la loi coordonnée 

du 10 mai 2015 ; 

- À l'INAMI, après 5 ans de présence, ce sont toujours des « professions exclues » : exclues des 

négociations structurelles et des conseils (commissions de convention), exclues du droit de 

vote, exclues du budget, ... 

- « appropriate care » et les « soins intégrés » peuvent/doivent être la base des futurs soins et 

budgets de soins. Ces professions sont des partenaires importants dans le cadre des soins 

intégrés, en particulier dans la première ligne ; 

- En raison notamment des réformes au sein des hôpitaux (séjours hospitaliers plus courts, 

hospitalisations de jour,...), une partie importante des traitements ergothérapeutiques  

effectués par ces professions en deuxième ligne sera déplacée vers la première ligne. 

Ces professions sont également des partenaires essentiels des soins de santé et doivent donc être 

rendues accessibles. 

Il faut tenir compte de l’interdépendance de certains des chantiers en cours et de la mise en œuvre 

de la méthodologie des objectifs de soins de santé et de la création de health value  (outre l’objectif 

propre de chaque chantier). Une prise en charge globale et cohérente de l’ensemble de ces chantiers 

doit être mise en place avec un timing réaliste. 

En ce qui concerne la politique en matière de médicaments , le Comité de l’assurance insiste sur le 

fait que, comme pour toutes les autres politiques, tous les acteurs concernés devraient être 

impliqués de manière adéquate. En outre, le Comité de l’assurance rappelle qu'il convient d'accorder 

une attention suffisante à la disponibilité et à l'accessibilité des médicaments. Outre les réductions 

de prix et de volume, il convient d'éviter les dépassements de budget dans le secteur des spécialités 

pharmaceutiques. 

G. Une planification et des ressources pour soutenir les chantiers 
 

Nos administrations de santé requièrent suffisamment de ressources humaines et financières pour 

accomplir leurs missions et soutenir les différents chantiers, qui nécessitent des études et des 

projets pilotes. Il en est de même pour les associations professionnelles et les secteurs lors de 

l'introduction des réformes.   

 

4. Proposition du Comité de l’assurance au Conseil général 
 

Ce projet de budget respecte pleinement le cadre normatif de la loi coordonnée du 14 juillet 1994 

relative à l'assurance maladie et invalidité.  

A. Objectif budgétaire 2024 et estimations techniques révisés 
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L'objectif budgétaire pour 2024 est de 37 824 710 milliers d'euros. Plusieurs montants ne pourront 

pas être dépensés en 2024 : 

- 250 millions d'euros conformément à la décision du gouvernement fin 2020 dans le secteur 

des spécialités pharmaceutiques. Nous comprenons que le gouvernement réalisera ce 

montant comme prévu dans l'accord de coalition ; 

- 100 millions d'euros de corrections techniques conformément au conclave budgétaire du 

gouvernement de mars 2023 (notifications budgétaires du 31 mars 2023) ; 

- 125 millions d'euros de corrections techniques à partir de 2024 dans le cadre et en dehors 

de l'objectif du budget de la santé de l'INAMI (notifications budgétaires du 18 octobre 2022). 

Avec les estimations techniques révisées, conformément à la méthodologie, la moitié de ce 

montant, soit 62,5 millions d'euros, sera réalisée dans le cadre de l'objectif budgétaire en 

2023 ; 

- 40 millions d'euros d’appropriate care font partie (du montant non financé) de l'objectif 

budgétaire global pour 2024 (voir la note ARGV 2022/064 du Conseil général sur le budget 

des soins de santé pour 2023). 

En outre, un total de 104.618 milliers d'euros de fonds sont transférés de l'intérieur vers l'extérieur 

de l'objectif. Le résultat sans les montants non dépensés est de 37.267.592 milliers d'euros. 

Les estimations techniques de septembre de l'INAMI s'élèvent à 37.308.622 milliers d'euros et sont 

donc supérieures de 41.030 milliers d'euros à l'objectif budgétaire. 
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B. Proposition financière 
 

La confrontation entre les estimations techniques de septembre 2023 et l’objectif budgétaire 2024 

diminué des différentes mesures d’économies et autres corrections techniques, laisse entrevoir la 

possibilité d’un déficit de 41 millions d’euros. Le Comité de l’assurance propose d’apurer ce déficit 

via diverses mesures d’économies à prendre dans le budget des spécialités pharmaceutiques (voir  

annexe 2). 

Ce choix s’explique par la difficulté de maîtriser les dépenses d’un secteur qui, depuis 2019, connaît 

une croissance particulièrement élevée et qui n’a pas été soumis à des mesures d’appropriate care 

s'ajoutant à des dossiers déjà en cours à l’inverse de l’ensemble des autres secteurs. 

Suite aux discussions, certains choix budgétaires ont été posé pour permettre de dégager des 

moyens pour de nouvelles initiatives selon la méthodologie définie. 

- Réinvestissement de la prime de conventionnement dans une série de secteurs prioritaires 

- Utilisation de la moitié de la correction technique de 125 millions décidée lors du conclave 

d’octobre 2022 qui a été affectée à l’objectif budgétaire 2024 pour un total de 62,5 millions 

EUR. Le comité de l’assurance a légèrement augmenté ce montant qui sera compensé sur la 

base de montants réservés, comme indiqué à l'annexe 5 de la note CSS 2023/266. 

Le Comité de l’assurance propose des mesures de revalorisation dirigées prioritairement au sein de 5 

secteurs parce qu'il s’agit de secteurs pour lesquels une amélioration de l’accessibilité des soins et 

une revalorisation des prestataires sont indispensables : 

- Les sages-femmes 

- Les praticiens de l’art infirmier 

- Les kinésithérapeutes 

- Les dentistes 

- Les logopèdes 

Le Comité de l’assurance est d’avis qu’il est essentiel d’améliorer l’accès aux prestations des 

opticiens et des audiciens.  

Le Comité de l’assurance propose également une série de mesures concernant les hôpitaux et les 

centres de revalidation considérant que pour les institutions de soins (hôpitaux et centres de 

revalidation) qui dépendent encore de l’Etat fédéral, une série de mesures sont prioritaires en vue 

d’assurer à la fois le bien-être d’un personnel soumis à une charge de travail importante et la qualité 

des soins qui y sont prodigués. 

Les besoins structurels en matière de soins de santé sont très importants. Suite aux résultats de la 

co-construction, les propositions cadrent avec les domaines prioritaires et les critères de sélection 

définis.  

Pour l’exercice budgétaire 2024, le Comité de l’assurance propose la liste de priorités  suivantes :
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Sages-Femmes     

Revalorisation des honoraires pour les soins postnatals 
à partir du 5ème jour €                           6.890.848,00 1er janvier 

Soins infirmiers :   
Prime de conventionnement €                        10.000.000,00 1er janvier 

Nouveau modèle de financement €                           9.200.000,00 1er juillet 

Dentistes :   
Amélioration accessibilité (prothèses, patients vulnérables et difficiles) €                        24.000.000,00 1er juillet 

Kinés :   
Honoraires €                        20.000.000,00 1er juillet 

Logopèdes :   
Honoraires €                        30.000.000,00 1er février 

Médecins   
Revalorisation des honoraires de certains spécialistes hospitaliers €                           6.500.000,00 1er juillet 

Total secteurs prioritaires €           106.590.848,00  
Autres propositions    
Priorité - Accessibilité patients    

Octroi semi-automatique statut BIM chômeurs et invalides isolés €                           9.310.780,00 1er avril 

Individualisation du BIM pour cohabitants en invalidité €                           1.500.000,00 1er septembre 

Doublement capacité CHW   
Priorité  - Santé mentale   
Soins somatiques dans les services psys des hôpitaux généraux €                           1.575.000,00 1er juillet 

Intensieve ambulant behandeling €                           1.287.166,15 1er décembre 

Extension des équipes mobiles et renforcement  
du personnel dans les services d'urgence psychiatriques €                           3.239.500,00 1er décembre 

Autres propositions sectorielles :   
Opticiens :   
Accessibilité lentilles de contact : seuil de dioptrie à 6 €                              377.077,00 1er janvier 
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Accesibilité lunettes : seuil de dioptrie à 6 €                           4.955.407,00 1er janvier 

Kinés :   
Stepped-care €                              712.850,00 1er janvier 

Frailty 70+ €                              923.494,00 1er janvier 

Soins infirmiers : Zorgmodel A €                              350.000,00 1er juillet 

Audiciens :  toegang tot hoorzorg verbeteren door het verschil in 
terugbetaling tussen de doelgroepen 18-65 jaar en 65+ te verkleinen en 
door het  
minimaal gehoorverlies om toegang te krijgen tot hoortoestellen te 
verlagen naar35 dB voor alle leeftijden €                           3.902.000,00 1er avril 

Pharmaciens : Accompagnement sevrage benzodiazépines €                              831.000,00 1er janvier 

Spécialités pharmaceutiques : base de remboursement matières 
premières préparations magistrales €                              497.000,00 1er janvier 

Hôpitaux : personnel : accès à la technologie + soutien 
logistiques/administratif €                        15.446.000,00 1er janvier 

Centres de rééducation et centres spécialisés : 
  

Betere vergoeding van artsen-specialisten die werken in twee 
revalidatiecentra 
met een specifieke loonkostberekening €                              512.000,00 1er janvier 

Aanpassing van de overeenkomst met de centra  
voor behandeling van refractaire epilepsie €                              388.500,00 1er janvier 

Obésité infantile (Clairs vallons + zeeprevantorium) €                              253.000,00 1er janvier 

Clinique de la mémoire (St Pierre Ottignies) €                              120.000,00 1er janvier 

Revalorisation des prestations des diététiciens, podologues et 
orthoptistes  
et des prestations d’éducation au diabète €                           1.700.000,00 1er janvier 

Médico-mut   
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Soutien multidisciplinaire en matière de soins palliatifs €                           2.500.000,00 1er juillet 

Cholesteatome €                           1.000.000,00 1er juillet 

Revalidation pulmonaire multidisciplinaire €                           5.000.000,00 1er juillet 

Projets transversaux :   
Trajets obésité infantiles €                              460.000,00 1er janvier 

Autres :    
Intégration mobile health €                           5.000.000,00 1er janvier 

Total autres propositions  €             61.840.774,15  
Indexeringsmodaliteiten   

Total mesures 2024 €           168.431.622,15  
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Les mesures dans le tableau sont détaillées dans les notes 2023-265 et 283 du comité de l’assurance 

et l’annexe 3. Par ailleurs, afin d’améliorer l’accessibilité aux soins des bénéficiaires les plus 

vulnérables, le Comité de l’assurance propose deux mesures spécifiques: 

- L’octroi automatique du statut BIM aux chômeurs et invalides isolés, et 

- L’individualisation du droit au BIM pour les cohabitants en situation d’invalidité 

Concernant la mesure sur le sevrage des benzodiazépines, le comité de l’assurance indique qu’il 

s’agit de couvrir les coûts des patients inclus dans le programme jusque fin janvier 2024. 

Dans la perspective d’un budget pluriannuel et à titre tout à fait indicatif (puisque selon l’article 39 

de la loi AMI, si la proposition du Comité de l’assurance doit tenir compte du trajet pluriannuel, elle 

ne porte que formellement sur l’exercice budgétaire suivant à savoir celui de 2024), le Comité de 

l’assurance souhaite également pointer une série d’initiatives prioritaires pour l’exercice budgétaire 

2025. 

Il s’agit des mesures suivantes : 

- Augmentation du forfait kinés dans les maisons médicales (4.813.200 EUR)  

- Bandagistes orthopédistes : revisie van de nomenclatuur voor maatwerk voetheffers  

met innovatieve scharniertechnologie en composiettechnologie (436.875 EUR) 

- Centres de rééducation spécialisés : Beëindigen van de huidige situatie van 

onderfinanciering van de 7.71- en 9.50-revalidatieovereenkomste (8.500.000 EUR) 

- Projets transversaux : réduction des ré-hospitalisation COPD (7.700.000 EUR) 

Ces orientations peuvent s’intégrer dans un cadre budgétaire connu et préexistant qui tient compte 

de corrections techniques 2024 qui ne sont pas structurelles à savoir : 

- La correction technique de 100 millions d’EUR dans l’objectif budgétaire 2024 décidée par le 

Gouvernement lors du contrôle budgétaire de mars 2023 

- Le solde de la correction technique de 125 millions décidée par le Gouvernement lors du 

conclave budgétaire d’octobre 2022 qui n’a pas été affectée aux mesures proposées pour 

l’exercice budgétaire 2025. 

A côté de ces mesures, le Comité de l’assurance a souhaité également, toujours dans la perspective 

d’un trajet budgétaire pluriannuel, faire le relevé des besoins non couverts qui pourraient être 

financés via la marge existante en 2025. Ils figurent dans l’annexe 4 de cette note. 
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Liste des Annexes :  

Tableau de budget 

Annexe 1 : Compte rendu de la liste des domaines qui ont été défini prioritaires durant la table 

ronde  

Annexe 2 : Mesures d’économie dans le secteur pharma 

Annexe 3 : Fiche destinée à la ligne budgétaire transversale ; c'est-à-dire l'intégration structurelle de 

la prise de sang à domicile et de l'évaluation des symptômes dans le cadre de la chimiothérapie au 

jour -1 

Annexe 4 : Liste des besoins non finançés 

 

 

 

 

 

 


